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ANNONCES: i.a gione ..............20 c.ÉCHOS DE LA SEMAINE
11 Août — Des troubles assez graves 

éclatent à Bombay, entre Hindous et 
Malnmêtans.

— Un nouvel accident survient sur la 
ligne da Paris Ceinture, en gare d'Au- 
bervilliers et ne cause heureusemen que 
des dégâts matériels.

12 Août — Une collision sans consé­
quences graves, se produit sur la ligne 
de L’Ouest, au pont da la Révolte, entre 
le train express de Cherbourg et un 
train de matériel vide.

— Un déraillement survenu au train 
de voyageur» 839, parti de la Gare du 
Nord et arrivé à Ermont vers minuit, 
ne cause heureusement aux voyageurs 
que quelques contusions sans gravité.

— Accident très grave de chemin de 
fer. Le train de Périgueux à Ribérac, 
déraille et tombe dans un remblai près 
de Lisle. On oompte un tué et de nom­
breux blessés.

13 Août — M. Lockroy. député du 
il* arrondissement, de Paris, est vic­
time d’un lâche attentat, dont l’auteur 
est un orateur de clubs, cocher et 
poète, nommé More.

— Election sénatoriale dans les Ar­
dennes. M. Drumel, républicain est/élu..

— premièrejournée des fêtes orga­

Parîs

et
la» autre» Département*
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nisées à Chinon, en l’honneur de Jean* 
ne d’Arc.

14 Août — Les désordres de Bombay 
continuent d’être très graves et ont cau­
sé jusqu'à présent une cinquantaine de 
morts et un très grand nombre de bles­
sés. On compte 50,000 grévistes et la 
police a procédé à l’arrestation de 1208 
rebelles.

— Des enfants jouant à Livry (Seine- 
et-Otse) dans le yoisinage de la ligne 
de Bondy à Aulnay, découvrent les ca­
davres en décomposiliou, d’un homme, 
d’une femme et d’un chien.

•15 Août — M. Lépine, Préfet de po­
lice, apporte quelques modifications 
importantes dans le service de la po­
lice parisienne.

16 Août — Un incendie considérable 
réduit en cendres dix établissements de 
Nantes.

— Mort du docteur Charcot, chef de 
l’école de la Salpétrière.

— Mort du docteur Blanche, membre 
associé libre de l’Académie de méde­
cine.

17 Août — Rixe entre «ouvriers fran­
çais et italiens, prés d’Aiguesmortes. On 
compte plus de dix tués et une cinquan­
taine de blessés.

— Terrible catastrophe dans.un vil­
lage, aux environs de Charleroi. Trot*
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personnes tombent successivement dans 
un pui’set y sont asphyxiées.

CHRONIQUE LOCALE 
DlMMAKTlN'

Samedi dernier, M. Grapin. maré­
chal-ferrant, conduisait un jeune che­
val: nouvellement ferré, lorsque tout à 
coup, la bête précipita sa course en­
traînant son cavalier qui, pour la 
maîtriser s’efforcait de tenir les guides 
et de la retenir. A bout de forces, M. 
Grapin tomba sur le sol et fut traîné 
encore pendant quelque temps. C’est 
la figure toute ensanglantée, que le 
blessé a été ramené à son domicile.

M. Grapin qui est d’une constitu­
tion très robuste a été rapidement re­
mis de^cettc rude secousse.

— Mardi- mâtin, madame Alexandre 
Cotelle qui conduisait une voiture char­
gée d’œufs et de fromages, à destina­
tion de Ver et d’Ermenonville, fut 
accrochée dans la côte de Dammartin, 
par la voilure de M. Tvtgai. cultiva­
teur. h Chaton, canton de Lizv-sur- 
Oarcq (S.-ct-M?. La voiture fut com­
plètement culbutée et Madame Cotelle 
ayant été projetée au dehors, tomba 
sur le sol, et se trouva prise sous la 
roue du véhicule.

Relevée par les soins de personnes 
accourues aux cris désespérés qu’elle 
poussait, Mme Cotelle fut ramenée au 
domicile de sa belle-mère, dans un état 
très grave et horriblement défigurée 
par les profondes bessures qu’elle avait 
reçues au visage. Le corps était égale­
ment couvert de contusions graves 
donnant à craindre quelque lésion in­
terne.

M. le docteur Beuve appelé eu toute 
hâte, a fait un premier pansement qui 
a eu pour résultat de faire renaître 

quelque espoir dans Fentourage d’r 
cette jeune mère de famille dont l’éta< 
s’est sensiblement amélioré depuis.

—Nous donnons ci-après*la liste des- 
lircursqui ont remporté.(Dimanche cer- 
nicr’lesprix du tir o rganiséen faveur 
delà compagnie dos sapeurs-pompiers- 
do Dammartin.

Ie* Prix Vcrsigny, sapeur
2e — Giffart, sapeur.
3e — Vermet Lucien, sapeur.
A® — Hersent Émille, sapeur.
5* — Mallet, sapeur.
6e — Leclerc, caporal.
7* — Hersent (Abel), tambour.
8® — Lamollo. sapeur.
9® — Jannesson, s/s lieutenant.

Saint-Mabd

Ces jours derniers, un jeune garçon: 
de sept à huit ans, en vacances cher 
son g.and-pèrc, M. Vérin* profila de 
l’absence de ce dernior. pour grimper 
hune échelle adossée à_une meule de 
blé qu’on était en train de couvrir.

Le inalheurcuu enfant ayant perdu 
l’équilibre,, tomba sur le sol et se cassa 
la jambe.

Mesnil-Amelot

Les sapeurs-pompiers du Mesnil- 
Amelot ont pris part au concours de 
Suresnes, le 13 aoùDdernier.

Classés, comme on sait, en /division 
supérieure, ils avaient àse mesurer avec 
on ze co m p a g n i es de I a ban I ie u e p aris i e n 
ne, ce qui ne les a pas empêché de 
remporter un 4" prix de manœuvre, re­
présenté par une médaille de vermeil 
grand module.

Nous félicitons les braves pompiers 
du Mesnil-Amelot de ce succès.

Saint-Soupplets

Jeudi- dernier ont eu lieu les obsè­
ques deM. Eugène Baudet, qui,$ ce

— Le fils de la veirve Balossier parti 
depuis un mois, emportant 33 fr., étal 
revenu dimanche dernier pour obtenir 
probablement encore quelques subsi­
des. Comme sa mère ne voulait pas 
le recevoir, il brisa d’un coup de poing 
trois carreaux à la porte vitrée de la 
maison et se mit ensuite à battre son- 
jeune frère.

Le garde champête appelé,fit enfer­
mer le garnement au violon municipal,, 
malgré sa résistance.

Clayk-Souilly

Dimanche dernier, 13 août, la subdi­
vision de Sapeurs-Pompiers deClaye- 
Souilly a pris part au concours dema- 
nœuvres de pompes de Suresnes, et y 
a obtenu en division supérieure, sur 
onze compagnies concurrentes, les ré­
compenses suivantes :

1" prix de manœuvre, une palme en 
vermeil.

4e prix de matériel.
4e prix de stratégie pour l'officier..
5e prix id pour le sous-officier 

Kirbillicr.

Nous adressons toutes nos félicita­
tions à celle su bduvirion pour son très 
brillant succès.

PmsiEUX.

Dans la nuit de vendredi éclatait à 
Puisieuxun coup de tonnerre formida­
ble qui mettait le feu à une grange ap­
partenant à M. Paul Garnier. Le vent 
aidant, les flammes se propagèrent ra­
pidement et en quelques secondes le 
vaste hangar était transformé en four­
naise, inondant de lumière les campa­
gnes environnantes. Les ponpiers 
d’Ktrépilly, réveillés à minuit et demi, 
étaient une heure après sur le lieu du 
sinistre. Malgré tous leurs efforts ils 
n’ont pu isoler le foyer. Les compagnies 
doDouy-la-Ramce et de Bréty mau-

que l’on croit a succombé à la suite 
d’une chute de voilure qu’il fit derniè­
rement en se rendant à la gare de 
Dammarlin.

Son cheval ayant subitement tourné 
bride, engagea la voilure sur un las 
de pavés et précipita à terre M. Bau­
det, ainsi que son fils qui alla rouler . 
dans un fossé, à une profondeur de 
•trois mètres en oontre-bas de la roule.

Silly-i.e-Long.

A partir du 16 courant, la commune 
de Silly-le-Long, sera rattachée à la 
circonscription postale de PIcssis-BeMc- 
ville.

— Un sieur Cartier., voyant passer 
le 14 courant,le brigadier degendarme- 
ric avec un de ses hommes, poursui­
vant leur enquête au sujet de la femme 
Lenoble, assassinée à la baraque, les 
apostropha avec des propos des plus 
malsonnanls, les traitant de brigands, 
canaillescl autres aménités semblables 
11 fut arrêté et renfermé dans le poste 
municipal. Il y lit un violent vacarme, 
brisa la porte, et se serait échappé si 
les gendarmes n’étaient revenus en 
hâte cl ne l’avaient emmené, malgrésa 
résistance jusqu’à leur caserne.

Plailly

On lit dans le Journal de Sentis:
Un jeune garnement de la plus belle 

eau, Louis Regard, a frappé fort bru­
talement sa mcrc et l’a serrée à la gor­
ge. Tl voulait défoncer la porte d’une 
chambre afin do prendre ses babils et 
s’en aller. Le garde champêtre fut ap­
pelé aussitôt pendant celte scène cl le 
mauvais fils s esquiva à son approche 
11 résulte de renseignements recueillis 
sur cet individu, qu’il bat souvent sa 
mèrcet est considéré dans le pays com­
me uu vaurien de la pire espèce
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dées en toute, hûje se rendirent aussitôt 
k l'appel. Toutes les tentatives faites 
avec le plus grand courage furent vai­
nes .

A 4 heu res arrivaient/ accompagnes 
du maire, les pompiers de May-en-MuD 
tien pour relaver leur camarades exté­
nués.

C’est le lendemain seulement, vers 3 
heuresde l’après-midi, que le. feu s’étei­
gnit faute de combustible après avoir 
brûlé 75,000 bottes de blc' et de four­
rage. La récolte avait été assurée quel­
ques jours auparavent mais les bâti­
ments ne l’étaient pas

(Publicateur.) 

Morte fo xtaix’e
On lit dans le Journal de Sentis :
Pour clore l’odyssée de l'affaire des 

Italiens,, à Mortefontaine, le sieur Bel­
lamy (Gustave Jules), âgé de 50 ans, 
m inouvrier à Mortefontaine. a été cité 
devant le tribunal sous l’inculpation 
de coups volontaires portés aux sieurs 
Vincent père et fils et au sieur Caquet,

Le 29 mai 1893. dans la commune 
ci-dessus indiquée, Bellamy (accom­
pagné d’autres ouvriers dont la culpa- 
bililéou l'identité n'ont put ètreétablies) 
lançait des pierres aux personnes sus­
nommées en vociférant des menaces.

MM. Vincent père et fils ayant pu se 
mellreà l’abri, échappèrent aux violen­
ces de ce» gens, mais Caquet, leur 
contre-maître, n’eut pas la même chan­
ce.

Frappé avec une violence inouïe par 
Bellamy, Caquet est rentré chez lui 
(grâce à la sœur de ce furibond, qui in­
tervint en faveur de Caquet) contusion­
né et fortement blessé.

Bellamy est condamné à 3 mois 
d’emprisonnement.

C'JÜRTRY

Un fait des plus graves vient de ré­

volutionner la paisible commWe ed 
Courtry, près de Me dix.

Une habitante de celte commune, 
Mme Guillemet, âgée de 62 ans a été 
victime d’une tentative d’culvxemenl 
dans les circonUances suivantes :

Celle dame vit en mésintelligence 
avecM. Bosc fils, serrurier à l.exalois - 
Perret, son gendre. Ce dernier accom- 
pa-rné de deux de scs ouvriers nom­
més Lamblet et Durand et l’un de ses 
amis, M. Maréchal, ingénieur civil, 
s’est rendu mercredi malin à Courtry, 
dans le but d’enlever Mme Guillemet 
cl de la faire transporter à l’asile d’a­
liénés de Clermont.

M. Bosc veut, en effet, faire pas>cr 
sa belle mère pour folle.

Lambert et Durand sont donc entrés 
chez Mme Guillemet sous prétexte de 
lui louer une chambre, puis ils se sont 
jetés sur elle, l’ont bâillonnée et lui 
ont lié les mains derrière le dos. C’est 
alors que Bosc entra avec Maréchal. 
Tous deux étaient rmés de revolvers et 
Bosc avait en outre une canne à épée.

Des voisins, attirés par les cris de 
la victime, accoururent ; mais Bosc, 
s’écria en braquant sur «ux son revol­
ver : « Le premier qui avance, je le 
lue comme un chien 1 » Maréchal, 
voyant que les choses tournaient mai 
s’esquiva ; mais il fut arrêté, désarmé 
et conduit au poste par un habitant de 
la commune. On s’est également ren­
du maître de Bosc et de ses complices. 
Tous quatre ont été écroués à la mai­
son d’arrêt de Meaux.

(Réveil) 

Mess y.
Un commencement d’incendie s’est 

déclaré le 12 août dans une chambre 
renfermant des glanes de blé, appar­
tenant à M. Basly Victor, manouvrier à 
Messv. Ce dernier était absent au mo­

ntent de l’iiiceildie; les voisins et les 
pompiers curent bientôt raison du feu 
qui menaçait de gagner l’habitation 
toat entière. Les dégâts sont évalués à 
60 fr. environ ; ils ne sont couverts par 
aucune assurance.

(Journal de Seiiie-et-Martte) 

Saint-Mard
Ainsi qu’on pouvait le prévoir, l’in 

cidcnt qui s’était produit à la suite de 
la distribution des prix de l’école com­
munale a amené 11 dislocation de la 
municipalité de Saint-Mard, qui, par 
suite de la démission du maire, de 
l’adjoint et de trois conseillers, reste 
réduite, depuis vendredi soir, â cinq 
co n sei I ! ers m u n i c i pa u x.

ÉTAT CIVIL

Vl L L E DE D A M M A A T I N

Du G août
Naissance de Gaston Achille Corvisier (ïls 

de Jean François Corvisier et de Albertine 
Camille Aubry son épouse.

Du 8 août
Naissancede Suzane Augustine Décolasse 

fille de Jules Augustei Décollasse et de Clé­
mentine Ambroisine Lailler son épouse.

Du il août
Naissance de Marcel Julien Méret fils de 

Octave Édouard Méret et de Marie Mathilde 
Iluyke son épouse.

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE

Champenois à Longperrier. Ivresse, 
2 fr. d’amende et frais.

Couturier Edouard à Longperrier. Re­
fus de loger des militaires, I fr. d’amen­
de et frais.

Révillon Lucien à Dammarlin. Passa­
ge sur terrain d’autrui, 1 fr. d’amende 
et frais.

Deurendel à Dammarlin. Ivresse,! fr. 
d’amende et frais.

Lemaire à la Courneuve. Ivresse, 2 fr. 
d’amende et frais.

Vve Meunier à St-Soupplets. Glanage 
dans un terrain contenant encore sa ré­
colte, acquittée.

Chéron au Plessis-Placy. Roulage, I 
fr. d’amende et frais.

Terne à la Courneuve. Ivresse, 2 fr. 
d’amende et frais.

Bonhomme ancien garde champêtre à 
Marchéinoret, injures contre M. Mercier 
maire audit lieu, Sfr. d’amende et frais.

Meunier et Picard frères à Marchémo* 
ret. Roulage, 3 fr. d’amende et frais.

CHEMIN DE FER DE MEAUX A SURVILLIERS
Lundi dernier, avait lieu à trois 

heures, dans la salle de I Hôtel du 
chemin de fer, la réunion des maires 
du canton, sous la présidence de M. 
Moquet, Conseiller général.

Celle réunion était destinée à ame­
ner une entente entre tous les maires 
du canton de Dammarlin, relativement 
à une proposition et à des démarches 
faites par la municipalité d’Oissery 
dans le but de faire aboutir au Plessis- 
Belleville le chemin de fer départemen­
tal destiné, d’après la décision du Con­
seil, général à relier Meaux à Dammar­
lin et conséquemment le canton entier 
à son chef-lieu d’arrondissement.

Pour qui tonnait la topographie du 
canton de Dammarlin, les besoins 
commerciaux de celle région et les 
difficultés que les habitants éprouvent 
journellement dans leurs rapports avec 
le chef-lieu d’arrondissement, il était 
aisé de prévoir l’accueil peu bienveil­
lant qui serait l’ait à la stupéfiante pro­
position de la commune d’Oissery. 
Sous ce rapport, l’attente n’a point été 
déçue et l’honorable représentant du 
canton a pu se convaincre de l’arden­
te et ferme altitude qu’entendent pren­
dre, dans cette importante question les 
mandataires de la plupart des commu­
nes du canton
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On nous rapporte qu'après diverses 
observations longuement motivées, une 
deuxième discussion s’est élevée pour 
savoir si l’on devait fixer par un vote 
le résultat de la deliberation.

M. le maire de Longperrier faisait 
valoir avec insistance qu on ne pou­
vait se séparer sans avoir constaté 
l’opinion de la majorité M. Ic Conseil­
ler général tout en protestant de son 
dévouement absolu aux intérêts du 
canton, objectait qu’il ne saurait accep­
ter de paraître lié par une injonction 
prenant le caractère du mandat impé­
ratif.

1. arrivée de M. Brevet, notre députe 
mil fin au débat et par 15 voix contre 
i, les représentants du canton de 
Dammartin, affirmèrent leur volonté 
de voir réaliser le projet de chemin de 
1er de Meaux à Survilliers par Dammar­
tin, préconisé l’année dernière devant 
l'assemblée départementale par l'hono­
rable M. Mocquet, d'après les vues et 
les éludes successives de son sympa­
thique et regretté prédécesseur.

FAITS DIVERS

Tué pab les guêpes

Un cultivateur de Saint-Martin d'Al- 
l>ois (Marne), voulant détruire un nid 
de guêpes, à reçu de nombreuses pi­
qûres à la tête. Les douleurs qu’il en 
a ressenti, jointes à la peur qui l’a saisi, 
ont détermine une congestion cérébrale 
mortelle. Nous recommandons de dé­
truire les nids de guêpes, mais qu’on 
serapelle que cette destruction ne doit 
être opérée que la nuit seulement elnon 
dans la journée. C’est aussi pour avoir 
voulu détruire dans le jour des nids de 
guêpes qu’un paysan d’Asaford, en 
Angleterre, a été si gravement piqué 
qu’il ne pourra recouvrer la vue. Ajou­

tons qu’il y a une telle quantité de guê­
pes dans certaines localités anglaises 
que des maisons ont dû être abandon­
nées par les habitants.

Le prix d'une conquête.
Les dépenses occasionnées par l’ex­

pédition de Christophe Colomb pour la 
découverte de l’Amérique ne s’élevè­
rent, dit le professeur lludge, dans le 
tilobe, qu'à la somme de 36,480 fr en 
monnaie française Toutefois il faut te­
nir compte de la différence de valeur 
de l'argent à celle époque «l à la nôtre.

Sur celle somme. Christophe Colomb 
recevait un salaire annuel de 320 dol­
lars; 1600 fr ■ et les capitaines desdeux 
autres caravelles chacun 192 dol.(96 ) 
fr.)* Chaque maielol outre sa n .urrilure 
touchait 2d.45 par mois environ 12 fr

Sept noces do»

Les vieux maries de la commune de 
Leers (Nord) ont ou une excellente idée 
ils ont célébré le même jour leurs no­
ces d'or. Ils étaient là sept couples, 
ayant ensemble 3T8 ans de mariage, 
leurs familles compte 385 membres. 
Jolie fêle que celle-là ! Mais voici qui 
est plus fort, on raconte à celle occa­
sion qu’un couple hongois vient de fê­
ter le centenaire de son ma-iage !

Canon improvisé

N’imitons pas les jeunes gens de 
Chellignac (Charente), qui. pour fai­
re fêle à leur député. M. Arnous, eu­
rent 1 idé« de bourrer de poudre un 
moyeu de charrette. Mais quand ils y 
ont mis le feu, l’obusier d’occasion a 
éclaté, un deséclalsamalhcureusement 
tué net un jeune homme de seize ans, 
un autre a été grièvement blessé Mais 
quelle idée aussi de se servir d’un 
moyeu de charette pour en faire un 
canon.

FONCTIONNAIRE OU OFFICIER MINISTÉRIEL 

lin huissier doit-il être considéré 
comme fonctionnaire ou officier mi­
nisteriel ?

On nout a posé cette question 
lors d’un récent incident et c’est â l’é­
rudition d’un de nos sympathiques lec­
teurs que nous devons son élucidation.

D’après Diodorc de Sicile (II, 18 et 
suivant) et dans les fragments de 
Ninias de Damas (recueillis par 
Valois) Ninias, roi d’Assyrie, le volup­
tueux successeur de Sémiramis, crai­
gnant que les dépositaires de son 
autorité n’acquissent une puissance 
dangereuse pour sa couronne, voulut 
que les magistrais et les guerriers ne 
remplissent que temporairement ies 
fonctions qu’il leur conférait.

Les précautions inspirées par une 
ombrageuse tyrannie, ne sauvèrent 
pas l’empire du danger qu’elles avaient 
pour but de prévenir. Elles ne purent 
empêcher que Sardanapale, l’un des 
successeurs de Ninias, ne fut détrôné 
par un soldat audacieux, nommé 
Arbace.

L’écriture nous apprend aussi qu’il 
y avait à Babylone un magistrat su­
prême, placé au-dessus de tous les 
fonctionnaires du royaume, et sur 
lequel les rois d’Assyrie se déchar­
geaient volontiers dn fardeau de l’em­
pire. C’était donc â lui que devaient 
s’adresser les plaintes élevées contre 
les’ magistrats. Il habitait ordinaire- 
mentp rès du roi (Daniel II). Les Phé­
niciens vaincus par le roi Nabuchodo- 
nosor furent soumis à l’autorité de 
gouverneurs choisis par les rois de 
Babylone. Ces magistrats furent d’a­
bord héréditaires. Mais les vainqueurs 
craignant probablement qu’ils ne 
devinssent trop puissants, abolirent 
cette hérénité. Après avoir reconnu 
les inconvénients attachés à‘la mobi­
lité du pouvoir, la durée des fonctions 
fut portée de quelques mois à plu­
sieurs années.

Dans ces royaumes d’Orient, nous 
rapporte un éminent jurisconsulte, 
la volonté du monarque était la règle 
suprême. On vit plus d’une fois les 
hommes les plus vils récompensés par 
les plus hautes dignités de leurs com­
plaisances coupables. On peut voir 
dans Appien (Guerres de Syrie) que 
Héraclide et Timarque, son frère, 
avaient été les instruments de débau­
che du roi avant de devenir l’un gou­
verneur, l’autre trésorier delà contrée 
de Babylone. Plutarque dans ses 
apophthègm s raconte qu'Antiochus 
le grand roi de Syrie, avait défendu 
d’obéir à tous les ordres qu’il enver­
rait dans les cités, si ces ordres étaient 
contraires aux lois.

Montesquieu (Esprit des lois) dit 
que le Sénat d’Athènes changeait tous 
les trois mois; nous pensons que ça 
doit être une erreur, ses fonctions 
duraient une année. A l’expiration de 
ce délai il rendait compte de son 
mandat.

Nous glisserons surles changement 
opérés au cours des différentes épo­
ques pour nous occuper de ce qui se 
passe aujourd’hui.

Le mot fonctionnaire appartient à 
un genre, et comprend toute fonction 
tout emploi, toute charge publique. 
Les fonctionnaires publics sont donc 
aussi des officiers publics, mais tout 
officier public n’est pas fonctionnaire 
public dans le sens que la loi veut at- 
tacher à ce mot.

Ainsi, les huissiers, par exemple, ne 
sont pas des fonctionnaires publics, 
bien que dans plusieurs cas, ils agis­
sent avec l’assistance de la force pu­
blique. D’après notre législation 
actuelle l’huissier ne peut requérir 
l’intervention de la force armée, il ne 
peut faire de réquisition qu’en vertu 
d’un jugement ou du titre paré dont 
il est porteur.

(à suivre) X...
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